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Direction de rUrbanisme, de Town Planing Architecture and 
\'Architecture et du Cadre de Vie Living Envir, ment Department 

ARRETE MUNICIPAL N° !f0JAM/CUY/S~CV/C MD DU 2 S JUJN_ 2026 
lnstituant l'enregistrement numerique des proprietaires et conducteurs 

de taxis circulant dans la ville de Yaounde. 
********* 

LE MAIRE DE LA VILLE DE YAOUNDE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°2001/015 du 23 juillet 2001 regissant les professions de transporteur routier et 

auxiliaire des transports routiers ; 
Vu la loi 2019/024 du 24 Decembre 2019 portant code general des Collectivites Territoriales 

Decentralisees ; 
Vu la loi 2024/017 du 23 decembre 2024 relative a la protection des donnees a caractere 

personnel au Cameroun; 
Vu le decret n°87/1365 du 24 septembre 1987 portant creation de la Communaute Urbaine de 

Yaounde; 
Vu le decret n°2015/4209/PM du 24 novembre 2015, fixant les modalites,d'exercice de certaines 

competences transferees par l'Etat aux Communes et Communautes Urbaines en matiere 
d'organisation et de gestion des transports publics urbains; 

Vu le decret n°2022/8801/PM du 10 octobre 2022 fixant les conditions d'acces aux professions 
de transporteur rout1er et d'auxiliaire des transports routiers au champ d'application de 
rarr~te; 

Vu l'arr!te n°400/A/MINDDEVEL du 17 juillet 2020 modifiant l'arr!te n° 
333/A/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant !'election du Maire de la Ville et des Adjoints 
au Maire de la Ville a !'issue du scrutin municipal du 09 fevrier 2020 a la Communaute Urbaine 
de Yaounde, Departement du Mfoundt, Region du Centre, 

ARRETE: 

Article 1•r : Le present arr~te institue l'enregistrement numerique des proprietaires et 
conducteurs de taxis circulant dans la Ville de Yaounde, conformement aux dispositions du 
decret n°2015/4209/PM du 24 novembre 2015, fixant les modalites d'exercice de certaines 
competences transferees par l'Etat aux Communes et Communautes Urbaines en matiere 
d'organisation et de gestion des transports publics urbains. 
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Anicle 2 : (1) L'enregistrement vise a l'article 1 ci-dessus se fait au sein de la pfateforme d. . . 
igatale des taxis denommee «Taxi-Yaounde.com», mise en place par la Communaute 

Urbaine de Yaounde, sous l'accompagnement technique de la Deutsche Gesellschaft fur 
Internationale Zusammenarbeit (GIZ). 

(2) L'enregistrement est obligatoire pour tout proprietaire et tout conducteur de taxi 
circulant dans la Ville de Yaounde. 

(3) L'enregistrement se fait aupres des postes places a l'HOtel de Ville de Yaounde 
et dans les Mairies d'Arrondissement de Yaounde. 

Article 3 : Sant soumis aux dispositions du present arrete, et doivent s'y conformer, tous les 
vehicules ayant une licence de premiere categorie, affectes au transport public urbain des 
personnes par taxi jaune operant dans les limites territoriales de la ville de la Yaounde. 

Article 4: (1) Les donnees collectees dans le cadre de l'enregistrement vise a l'article 1 ci­
dessus sont traitees exclusivement a des fins de modernisation, de digitalisation, de 

) securisation et de tracabilite du transport urbain a Yaounde. 

(2) La Communaute Urbaine de Yaounde s'engage a : 

• Garantir la confidentialite et la securite des informations collectees ; 
• Reserver l'acces aux donnees uniquement aux services habilites ; 
• Utiliser les informations conformement aux lois et reglements en vigueur. 

Article 5: L'enregistrement est subordonne a la presentation des documents en cours de 
validite suivants : 

A. Pour les proprietaires de taxis 
1. Carte Nationale d'ldentite ; 
2. Carte grise (certificat d'immatriculation) : 
3. Licence de transport ordinaire de premiere categorie ; 
4. Carte de transport public : 

) 5. Visite technique taxi ; 
6. Assurance quatrieme categorie A : 
7. lmpOt General Synthetique (IGS). 

B. Pour les conducteurs de taxis 
1. Carte Nationale d'ldentite ; 
2. Permis de conduire categorie B: 
3. Certificat de capacite modele T ; 
4. Carte de residence (pour les etrangers) ; 
5. Photo d'identite ; 
6. Badge professionnel d'identification. 
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Article 6 : L'enregistrement des conducteurs et des taxis donne droit a la delivrance gratuite 

d'un identifiant unique compose d'un QR code pour le conducteur, et d'un numero de 

portiere pour le taxi. 

Article 7: (1) L'identifiant unique attribue vise a l'article 6 ci-dessus doit etre colle sur chaque 

portiere avant du taxi. 

(2) II annule tout autre numero de portiere anterieurement attribue au taxi. 

Article 8 : L'enregistrement numerique des proprietaires et conducteurs de taxis se deroule 

du 03 juillet au 05 octobre 2026. 

Article 9 : A l'expiration du delai fixe a !'article 8 ci-dessus, tout taxi non enregistre, trouve 

en circulation a Yaounde sera systematiquement mis en fourriere. 

Article 10 : ( 1) Les proprietaires et conducteurs de taxis peuvent, en cas de besoin, 

actualiser leurs informations sur la plateforme ; 

i (2) Tout proprietaire ou conducteur de taxi qui arrete l'activite doit en informer, 
• 

par ecrit, le Maire de la Ville de Yaounde. 

Article 11: Le present arrete sera enregistre, publie et communique partout ou besoin sera./-

Ampliations : 
- MINT; 

MINAT; 
SED/Gend; 
DGSN; 
Prefet/Mfoundi ; 
Maires/CA de Yaounde ; 

C/Centraux N° 1, 2, 3, 4 de Yde. 

Yaounde, le 2 _5 JUIN 2026 
LE MAIRE DE LA VILLE 

DE YAOUNDE ---
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Ecrivez une reponse ... 
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